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PROVINCE DE QUEBEC COUR SUPERIEURE DU QUEBEC
DISTRICT DE ST-HYACINTHE (Chambre des actions collectives)

N° : 750-06-000004-140
ASSOCIATION DES AMIS DU PATRO
LOKAL DE ST-HYACINTHE
et
JOEL COSPEREC

Demandeurs;

c.

LES FRERES MARISTES
et
OEUVRES RIVAT, anciennement connue sous
le nom LES FRERES MARISTES
(I BERVI LLE)
et
SUCCESSION DE FEU REJEAN TRUDEL

Defenderesses;

DEFENSE DE LA DEFENDERESSE OEUVRES RIVAT

AU SOUTIEN DE SA DEFENSE, LA DEFENDERESSE PLAIDE CE QUI SUIT :

1. CEuvres Rivat est une congregation religieuse connue sous le nom de « Les
Freres Maristes (lberville) » jusqu'en 2006;

2 Cette personne morale est distincte de l'autre personne morale defenderesse,
Les Freres Maristes;

3 Aussi, est trompeuse l'allegation (no 17 de la demande) où les demandeurs
amalgament 1 les deux personnes morales defenderesses sous l'appellation
unique de « la Congregation », confusion qui se repercute tout au long de la
demande;

Le Larousse, « amalgamer : melanger pour amener la confusion »



4 Pour corriger cette confusion, la defenderesse est designee ci-apres
« Congregation lberville » suivant son nom a l'epoque;

Le Foyer Rejean Trudel 

5. Jusqu'en 1969, la Congregation lberville est proprietaire, entre autres, d'un
immeuble a St-Hyacinthe, qui heberge des freres plus ages et un noviciat ; une
partie est aussi louee a un cegep;

6. En 1971, a ('initiative du frere Trudel, un projet y voit le jour ; c'est un lieu de
rencontre pour les jeunes du secteur qui y font de la radio-amateur. Puis
d'autres activites de loisir s'y ajoutent et le projet devient alors Ie Patro-Lokal,
ouvert cinq soirs par semaine. Des benevoles et des parents y accompagnent
les jeunes et participent a ('organisation des activites;

7 Puis, en raison de besoins ponctuels, un jeune puis un autre y sont heberges
occasionnellement a la demande des Services sociaux, « en depannage ».
C'est ainsi que le projet du frere Trudel devient le « Foyer Rejean Trudel » pour
heberger des jeunes que les Services sociaux souhaitent lui confier;

8. Comme la vocation de la Congregation lberville est l'enseignement, on s'y
interroge sur cette initiative d'accueil de jeunes en difficulto et sur les exigences
pour ce faire, certains sont hesitants;

9. Le frere Trudel tient a son Foyer et continue d'y accueillir des jeunes des
Services sociaux;

10. 11 se fait personnellement accrediter comme « famille d'accueil specialisee » et
« ressource intermediaire specialisee » par le Centre des services sociaux de
Richelieu (le CSSR). Un double (non signe) du « Protocole d'entente de biens
et de services intervenu entre le frere Rejean Trudel et le CSSR » a pu etre
retrace et est produit comme piece D-1;

11. En 1975, un « accord est conclu entre le gouvernement du Canada et Rejean
Trudel F.M.S. « Projet Jeunesse » (N.A.S. 220 927 487) au benefice du Foyer
Rejean Trudel ; une copie signee par celui-ci, « promoteur », est produite
comme piece D-2;

12. Toujours dans le but de vaincre les hesitations et de poursuivre son projet, le
frere Trudel recueille des appuis significatifs :

la travailleuse sociale Lyse Amyot, celle-la meme qui est responsable du
dossier du demandeur Cosperec, confirme la pertinence du foyer projete et
deplore « que nous ne puissions pas permettre a plus de jeunes de vivre
cette experience chez-vous ». (lettre du 23 avril 1979, piece D-3);



- le t.s.p. Gerard Robichaud, chef des ressources non institutionnelles au
CSSR souhaite « voir augmenter le nombre de jeunes heberges au Foyer
Rejean Trudel » (lettre du 23 avril 1979, piece D-4);

- le psychologue Yves Marcotte fait l'eloge du projet, « une forme de
depannage unique et indispensable » (lettre du 24 avril 1979, piece D-5);

- le criminologue J.-P. Poirier o.p. confirme que la ressource « repond aux
besoins » et souhaite que le projet « se poursuive » (lettre du 25 avril 1979,
piece D-6).

13. L'accreditation du frere Trudel et le protocole convenu avec le CSSR ainsi que
les appuis des personnes en autorite rassurent les hesitants et la Congregation
lberville laisse le frere Trudel poursuivre son projet et repondre au besoin
d'hebergement de jeunes en difficulte;

14. Les admissions au Foyer sont de la responsabilite des Services sociaux qui
decident qui y est place. Les jeunes qui s'adressent directement au frere Trudel
sont referes aux Services sociaux;

15. La direction et la gestion du Foyer sont entierement assumbes par le frere
Trudel, sous le controle du CSSR, conformement au contrat de services qui les
lient (le Protocole D-1);

16. L'appui de la Congregation lberville au Foyer Rejean Trudel est marginal :

• elle prete des locaux;
• comme les sommes versees par le CSSR sont tarifiees, elle lui donne une

faible somme additionnelle;

• elle s'assure du respect du budget du Foyer par son service de
comptabilite.

17. Bref, le Foyer est autononie sous la direction du frere Trudel qui en repond au
CSSR. La Congregation lberville n'est pas la cocontractante du CSSR, ni
directement ni par mandataire;

Les personnes declarees coupables 

18. La Congregation lberville reconnait que les declarations de culpabilite de MM.
Trudel, Cournoyer, Bergeron et Therrien pour attentats a la pudeur et
agressions sexuelles a regard de garcons mineurs entre 1976 et 1983
entrainent la responsabilite civile personnelle de ces quatre (4) personnes vis-
a-vis ceux-ci;



19. Quanta la quatrieme personne, M. Therrien, qui s'est reconnu coupable d'un
attentat a la pudeur, it y a lieu de noter que, contrairement a la pretention des
demandeurs (no 59 de la demande), ce IaYc n'etait pas a l'emploi, ni de la
Congregation lberville ni du Foyer Rejean Trudel; it a loge durant un (1) an
dans l'immeuble qui abritait le Foyer et travaillait a l'exterieur;

20. 11 n'y avait pas de relation de prepose a commettant entre les quatre personnes
et la Congregation lberville et celle-ci ne peut etre recherchee en responsabilite
ce titre;

Les pretendues fautes de la Congregation lberville 

21. D'abord, les demandeurs pretendent que la Congregation lberville « assumait
la direction et le contrOle du [Foyer Rejean Trudel] » (no 223 de la demande).
C'est faux;

22. Tel qu'explique ci-haut, le CSSR confiait les jeunes a son cocontractant, le
frere Trudel. Le CSSR n'a jamais exige quelqu'engagement que ce soit de la
part de la Congregation lberville et celle-ci n'en a contracts aucun;

23. Meme si la Congregation lberville aidait le Foyer Rejean Trudel (locaux et
dons), elle ne s'est jamais immiscee dans sa direction, assumee entierement
par le frere Trudel, sous le controle du CSSR selon leur entente de services
D-1;

24. Puis, les demandeurs pretendent que la Congregation lberville « ne pouvait
ignorer » les actes fautifs reproches (no 227 de la demande) et qu'elle « n'a
rien fait (no. 226) pour y mettre fin »;

25. La pretention des demandeurs est double, soit que la Congregation lberville
« savait » ou qu'elle « devait savoir » (no 230 de la demande);

26. La Congregation lberville ne « savait » pas. Elle ignorait tout des abus des
personnes declarees coupables et de tout autre acte fautif de cette nature qui
serait survenu au Foyer Rejean Trudel;

27. À ce sujet, it importe de prendre acte de l'aveu reitere des demandeurs que les
fautifs « ont complote pour masquer ou autrement cache leurs propres abus »
(n°s 20, 40, 162, 220 et 235);

28. Les jeunes eux-memes n'ont jamais denonce a l'epoque les abus subis. On
peut comprendre le silence de ces jeunes, qui nest nullement fautif, mais it a
fait que ce qui s'est passé au Foyer est demeure au Foyer;



29. Les jeunes semblent avoir garde le meme silence dans leurs relations avec
tous les travailleurs sociaux et toutes les travailleuses sociales, responsables
de leurs dossiers et de meme a regard de leurs professeurs. Jamais la
Congregation lberville n'a eu d'echo de quelque probleme que ce soit des uns
ou des autres;

30. Au contraire, encore en septembre 1980, madame Marie-Paule Fournier du
CSSR fait part de son « appreciations de cette ressource » et « de la qualite
du service donnee » au Foyer Rejean Trudel (lettre du 23 septembre 1980,
piece D-7 »);

31. Personne d'autre n'a jamais alerte la Congregation;

32. La seule allegation des demandeurs pour pretendre que la Congregation
lberville « savait » est :

« 24. En effet, entre les annees 1978 et 1980 [sic], le Frere Raymond
Proulx, alors Directeur du Patro Lokal, avait mentionne a un employe,
soit M. Fernand Therrien (« M. Therrien »), qu'il y avait « des problemes
d'ordre sexuel avec certains freres » du Patro Lokal, tel qu'il appert de la
declaration sous serment de M. Fernand-Paul Therrien, piece P-9; »

33. C'est fort mince. Le frere Proulx est deckle ; on ne peut verifier les paroles
qu'on lui attribue. C'est du ou'i-dire. La phrase est sibylline et l'extrapolation de
Therrien est pure speculation. Ce declarant est Tune des personnes declarees
coupables, mais il n'est pas poursuivi. Si le frere Proulx etait inquiet pour un
jeune, il en aurait surement avise les Services sociaux ou quelqu'un d'autre de
la Congregation lberville, ce qui ne s'est jamais produit;

34. Le Frere Proulx n'est pas le «directeur du Patro Lokal» tel qu'allegue ; il est
directeur de la communaute locale, une fonction religieuse, qui l'amene a
s'occuper d'abord et avant tout de la vie communautaire des freres. 11 n'a pas
de responsabilite particuliere par rapport au foyer Rejean Trudel;

35. Certes, le Frere Trudel est membre de la communaute locale et, en vertu de
('obedience religieuse, sous l'autorite du directeur, mais pour son travail au
Foyer, l'autorite dont il releve est celle du CSSR, responsable des jeunes que
le centre choisit d'y heberger;

36. Cette situation de double autorite, religieuse et civile, differe completement de
celles des maisons d'enseignement et des paroisses où les enseignants
religieux et les cures et vicaires sont soumis a une meme hierarchie tant pour
leur travail que pour leur engagement religieux;

37. La Congregation lberville ne « savait » pas. Toutefois, les demandeurs
pretendent encore qu'elle « devait savoir », ce n'est pas le cas;



38. 11 importe de noter que le Foyer Rejean Trudel comporte une aire privee, dont
les chambres a coucher, où seuls les jeunes ainsi que le frere Trudel ont
acces, et une aire ouverte (une salle commune pour les repas et les loisirs) ou
de nombreuses personnes ont acces;

39. Dans faire privee, seuls les jeunes et les fautifs sont temoins de ce qui s'y
passe ; par contre, dans faire ouverte, oil plusieurs personnes circulent
quotidiennement, les gestes des uns et des autres sont en quelque sorte
publics;

40. Dans la demande, on amalgame (no 178) les gestes publics - « accolades,
bras autour de la taille, tape sur une fesse, asseoir les jeunes sur ses
genoux... », aux abus commis en prive pour donner aux premiers une
connotation pejorative, d'oii ('inference recherchee que la Congregation
lberville aurait di) etre alertee par ces gestes publics;

41. Pour evaluer le caractere veritable des gestes publics, sans grande portee et
non alarmants, it faut s'en reporter aux personnes presentes dans faire
ouverte à l'epoque;

42. Ces nombreux temoins des gestes publics, hommes et femmes, n'y voient
jamais des gestes inappropries, encore moins des comportements a signaler.
Verification faite aupres de plusieurs, elles sont toujours du meme avis. Ce
sont :

- la cuisiniere qui oeuvre sur place et sert les jeunes et les adultes à la table
commune;

- deux dominicains heberges sur place a compter de decembre 1976;
- La famille Michaud, Ore, mere et enfants, qui y demeurent durant trois

semaines;
- d'autres personnes qui y demeurent occasionnellement;
- des parents de jeunes qui viennent le soir et les fins de semaine ainsi que

d'autres visiteurs occasionnels.

43. 11 n'y a aucun signalement de la part d'aucune de ces personnes ni aupres de
la Congregation lberville, ni aupres du personnel du CSSR responsable de ces
jeunes, ni aupres de quelqu'autorite susceptible d'intervenir au besoin. Pour la
bonne et simple raison que personne ne constate rien de reprehensible;

44. 11 est faux de pretendre que la Congregation lberville 0 devait savoir D. Nulle
faute de non-intervention ou d'aveuglement volontaire ne peut lui etre
reprochee;



La fermeture du Foyer

45. En 1985, le frere Trudel quitte Ie foyer et les Services sociaux mettent fin au
contrat de services d'hebergement et la Congregation lberville en est informee;

46. Aussitot informee de la decision des Services sociaux, elle acquiesce.
L'allegation qu'« il a fallu 15 ans avant que la Congregation decide de termer »
la place (no 25) n'est pas serieuse ; elle signifie la fermeture le jour meme
de son ouverture;

47. Les demandeurs tentent, portes par la mouvance actuelle, d'amalgamer
l'affaire a celles plus graves où des superieurs, par complaisance ou par
laxisme, sont devenus partie prenante des abus de subalternes, ce qui n'est en
rien le cas ici;

La prescription 

48. Le Code civil du Quebec a modifie les regles de prescription en ces matieres,
mais ne dispose que pour l'avenir; elles ne font pas revivre les situations
eteintes par prescription;

49. Les demandeurs alleguent des faits anterieurs a ce dela'. Le demandeur
Cosperec quitte le Foyer Rejean Trudel en 1981;

50. 11 annonce toutefois que, par un expert, il fera la preuve que « le jour ou (01) a
pris connaissance que (son) prejudice est attribuable » aux infractions
criminelles des personnes condamnees, date de moins de trente ans, ce qui
rendra sa reclamation recevable. De meme, la reclamation individuelle de
chacun des autres membres du groupe ne sera recevable que si une preuve
au meme effet ecarte le delai de prescription;

51. Le meme article eclicte encore que le dela' de trente ans est « ramene a trois
ans et il court du daces de la victime ou de l'auteur de l'acte ». La description
actuelle du groupe comprend « des heritiers» sans restriction en raison de ce
dela' ; it faudra le restreindre;

Le prejudice et l'indemnite afferente 

52. Le demandeur Cosperec a subi un prejudice par suite des actes criminels subis
et iI a droit, abstraction faite de la prescription, a une indemnite de la part des
personnes condamnees;

53. La determination d'un prejudice de cette nature et revaluation de l'indemnite
afferente sont choses delicates;



54. 11 faudra distinguer ce qui est « une suite immediate et directe » (C.c.Q., art.
1607) de leurs fautes en tenant compte, entre autres, de son enfance difficile.
Quant aux autres membres, it faudra en traiter dans leurs reclamations
personnelles alors que prendra fin leur anonymat actuellement impose;

55. 11 faut prendre en compte la gravite des fautes retenues et eviter l'amalgame
avec d'autres affaires où les circonstances etaient bien differentes concernant
le role des autorites;

56. Les sequelles peuvent differer d'une personne a une autre. Le demandeur
Cosperec est aujourd'hui lui-meme accredits comme ressource d'accueil de
jeunes en difficulte, ce qui ne signifie pas qu'il n'ait subi aucun prejudice, mais
ca demontre, au moins pour partie, une bienfaitrice resilience;

57. La somme reclamee par le demandeur est considerable et excede ce qui est
raisonnablement suffisant comme reparation du prejudice. Quant aux autres
membres, it faudra connaitre leur situation particuliere pour en juger;

POUR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL :

REJETER ('action collective dirigee contre auvres Rivat avec les frais de justice
incluant les frais d'expert.

Quebec, le 18 janvier 2019

hal id Pa 0-e," -T-Reyn 1-,))
Me Eric Bouchard;avocat
Bouchard Page Tremblay, Avoca E.N.C.
Avocats des defenderesses
Les Freres Maristes et auvres Rivat
825, boulevard Lebourgneuf, bureau 510
Quebec (Quebec) G2J 0B9
Telephone : 418 622-6699
Telecopieur : 418 628-1912
Courriel : ericbouchard@bptavocats.com
ND : 8484-1901
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